
Nom :…………………………………………………Prénom : ………………………………………           Maternelle //       Primaire     

 
 

Demi-journées : ………………  x ……………………..……… =   ……………...……………  € 
 
 

Repas :      ………………  x ……………………...……… =   …………………...………  € 
 
 

Garderie :      ………………  x …………………...………… =   ………………...…………  €  

Tarifs extrascolaires  

     Journées complètes pour les deux mois : 
 

• 14 demi-journées 
• 7 repas 
• 14 heures de garderie (matin et soir) 

 
ou en détails : 
 
     Mercredi 5 septembre □ garderie matin (1h)  □ matin □ repas □ après-midi  □ garderie soir (1h) 

 
     Mercredi 12 septembre □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi   □ garderie soir (1h) 

 
     Mercredi 19 septembre □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi   □ garderie soir (1h) 

 
     Mercredi 26 septembre □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi   □ garderie soir (1h) 

 
     Mercredi 3 octobre           □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi   □ garderie soir (1h) 

 
       
 

     Mercredi 10 octobre           □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi           □ garderie soir (1h) 

 

     Mercredi 17 octobre           □ garderie matin (1h)  □ matin  □ repas  □ après-midi           □ garderie soir (1h) 

 

 

 A.C.M  
à la 1/2 journée  

RESTAURATION            
au repas  

GARDERIE 
à l’heure  

Tranche 1er enf. 2e  enf. 1er enf. 2e  enf. 1er enf. 2e  enf. 

A 1,62  1,53  2,11  1,99  0,84  0,80  

B 2,11  1,99  2,73  2,60  1,10  1,05  

C 2,60  2,45  3,36  3,20  1,35  1,28  

D 3,24  3,07  4,21  3,99  1,70  1,61  

EA 3.24 3.07 2.94 2.82 1.16  1.12 

EB 3.73 3.61 3.56 3.43 1.42 1.37 

EC 4.22 4.07 4.19 4.03 1.67 1.60 

ED 4.86 4.57 5.04 4.80 2.02 1.93 

Les animatrices accueillent vos enfants au centre de loisirs toute la journée du mercredi. 
 
NOUVEAUX HORAIRES  

• Le matin : 8h30 à 12h (garderie dès 7h30) 
• L’après-midi :  13h30 à 17h (garderie jusqu’à 18h) 

 
Places limitées à 50 enfants (selon l’ordre d’arrivée des inscriptions). L’Accueil Collectif de Mineurs est réservé exclusivement 
aux Capinghemmois et enfants extérieurs scolarisés à Lucie Aubrac. AUCUN ENFANT NON INSCRIT NE SERA ACCEPTE.  

Soit un total à régler de : …………………………………………………………………………€ 

Chèque à l’ordre de la régie périscolaire de Capinghem  
 

L’inscription et le paiement en ligne pour les activités 
périscolaires et extrascolaires est désormais possible 

directement sur le site de la Ville  
www.capinghem.fr/enfance 

  
Adoptez le zéro papiers et inscrivez vos enfants depuis 

chez vous !  


